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Le département de la recherche de l’AFD vient de faire paraître son rapport A Savoir n°12
sur la contractualisation en agriculture dans les pays en développement. Le rapport
synthétise les enseignements tirés de plusieurs études sur le sujet depuis 2007 pour
montrer que ce mode de gestion d’une relation commerciale peut s’avérer efficace pour les
partenaires de l’échange, y compris quand les marchés sont imparfaits comme dans les pays
les moins avancés ou dans des situations post-conflictuelles.

Le  rapport  effectue  une  méta-analyse  des  leçons  à  tirer  de  plus  de  100  études
scientifiques ou de la littérature grise sur l’agriculture contractuelle. Le rapport
rappelle  les  forces  du  marché  international  qui  expliquent  l’essor  de  la
contractualisation en agriculture puis explicite les approches conceptuelles utilisées
pour étudier ce phénomène et expliquer comment la contractualisation ressort comme le
moyen le plus adéquat pour gérer les risques d’une transaction commerciale avec des
petits  producteurs  agricoles  dans  les  pays  en  développement.  Selon  l’étude,  la
contractualisation  est  particulièrement  adaptée  à  des  productions  à  valeur  ajoutée
relativement élevée pour l’exportation ou pour la grande distribution émergente dans ces
pays. Cependant, la contractualisation existe également comme stratégie anti-risque dans
les filières de commercialisation traditionnelle de cultures vivrières.

 Le rapport explicite des points de vigilance pour les agriculteurs ou leur représentants
quand un acheteur leur propose de signer un contrat d’approvisionnement. Une conclusion à
retenir est que l’agriculture contractuelle nécessite un degré élevé de connaissance en
gestion entreprenariale de la part des fournisseurs ainsi que des acheteurs. Dans de
nombreux pays en développement, la participation d’un intermédiaire de commercialisation
spécialisé est souvent nécessaire pour faciliter le processus de contractualisation et
son suivi.
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